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I - Fonctionnement 
 

1. Le collège et le conseil d’administration 
 
Le collège 
L’Assemblée générale de Mix-Cité a eu lieu le 19 septembre 2009. 
Le collège devait être composé, a minima, d’un-e président-e et d’un-e trésorier-e.  
Les élu-e-s pour l’année 2009-2010 : Agnès Guerin-Battesti (présidente), Juliette Durand-Delga 
(trésorière), Béatrice Gamba, Stéphanie Kucharski 
Les fonctions de présidente et de trésorière ont été attribuées par obligation préfectorale et 
conformément à nos statuts, mais, dans les faits, les quatre porte-parole ont des rôles et des fonctions 
équivalents. 
 
Le conseil d’administration 
Constitué de onze élu-e-s, dont au moins 6 doivent avoir une ancienneté d’au moins deux ans, il assure 
les fonctions disciplinaires au sein de l’association, et garantit principalement le respect des statuts. 
Le C.A. comprend : Clémence Armand, Catherine Bernardie, Maria Candea, Agnès Guerin-Battesti, 
Solene Bancourt, Béatrice Gamba, Isabelle Cabat-Houssais, Juliette Durand-Delga, Juliette Rennes, 
Stéphanie Kucharski et Thomas Lancelot-Viannais.  
 
La répartition des fonctions 
Afin de soulager les membres du collège d’une partie des tâches administratives, un certain nombre de 
fonctions ont été réparties entre les membres du C.A. et d’autres militant-e-s volontaires. Ce système 
semble avoir fonctionné de manière satisfaisante.  
 
Les activités indispensables à assurer sont : 

• Les comptes : Juliette DD  

• Mise à jour des fichiers adhérent-e-s et sympathisant-e-s : Maria - Juliette DD  

• Mise à jour du fichier presse : Maria rajoute les nouveaux contacts ; la mise à jour des adresses 
obsolètes reste à faire 

• Mise à jour du site : Isabelle (aidée par Maria) 

• Rédaction du bilan : Stéphanie 

• Gestion contact mails Mix-Cité : Maria (contact@mix-cite.org) + Isabelle (éducation@mix-
cite.org et presse@mix-cite.org) 

• Gestion courrier papier : Maria 

• Organisation des plénières : collective 
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2. Mix-Cité au jour le jour 
 
Les réunions plénières 
Elles se tiennent au local des Alternatifs (40 rue de Malte, Paris 11e) autour d’invité-e-s extérieur-e-s (de 
20h à 21h30). Ouvertes à tous et toutes, elles sont aussi le lieu de débats et de prise de décision à 
l’intérieur de l’association. 
Cette année, seules deux réunions plénières ont été organisées.  
En effet, afin de pouvoir articuler séances plénières avec invit-ées et vie de Mix-Cité, il a été décidé 
qu’une date sur deux serait réservée au travail interne de Mix-Cité. (cf. paragraphe « réunions de 
travail ») 
 Jeudi 6 mai 10  
Coline Cardi, sociologue, est venue nous parler de "la mauvaise mère, figure féminine du danger".  
 
 Jeudi 1er juillet 10 
Une conférence-débat a été organisée avec les Désobéissants (intervention de Xavier Renou) sur les 
nouvelles formes de militantisme et de résistance à poursuivre, à inventer...  
 
Les réunions de travail et les réunions-débats en interne 
Des réunions de travail ont régulièrement été organisées pour évoquer les urgences à traiter, les 
actions à mettre en place, évoquer les projets et les partenariats en cours. 
Ponctuellement, des réunions spécifiques ont été organisées à l’initiative de militant-e-s sur un sujet 
particulier. Une réunion-débat a été par exemple organisée en interne lors de la publication du livre 
d’Elisabeth Badinter en mars 2010, Le Conflit, la femme et la mère. 
 
Les groupes de travail organisés pour 2009-2010 
Trois groupes de travail ont été créés en 2009-2010 sur les sujets suivants :  
- groupe « jouets » et action HALDE (cf. bilan action « jouets » pour les détails) 
- groupe « manifeste contre le viol » (cf. détails ci-dessous) 
- groupe de travail avec le CRAN (observatoire diversité et parité) (cf. détails ci-dessous) 
 
La liste active 
La « liste active» électronique continue d’exister. Elle est ouverte à tout-e-s les adhérent-e-s souhaitant 
être informé-e-s et participer au fonctionnement quotidien de l’association, y sont relayées les 
demandes d’intervention dans les médias, l’actualité scientifique et militante, ainsi que les articles de 
presse consacrés au féminisme. 
 
La liste « sympathisant-e-s » 
En moyenne, un message par mois a été diffusé largement à la liste de nos contacts « sympathisant-e-
s » ainsi qu’aux adhérent-e-s qui ne sont pas sur la liste active. Il s’agissait essentiellement des 
annonces de plénière et des RV de Mix-Cité. 
 
Les pétitions 
Mix-Cité a signé en 2009-2010 différentes pétitions : 

 
> Janvier 2010 : Pétition en soutien du film Le baiser de la Lune, film rennais d’animation de 
Sébastien Watel. 
Mix-Cité Paris soutient ce film au côté de Mix-Cité Rennes et d’autres associations bretonnes 
ou nationales. Nous avons relayé l’appel à souscription pour la finalisation du film et avons 
appelé à signer la pétition pour que ce film poétique sur l’histoire d’amour d’un petit poisson-
chat et d’un petit poisson-lune soit diffusé dans les écoles, et contribue ainsi à la lutte contre 
l’homophobie et le rejet des différences.  
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> Mars 2010 : Pétition du collectif « Ouvrons les portes ! », pour l’accès des filles aux internats 
de classe préparatoire. 

 
> Printemps 2010 : Mix-Cité appelle à signer la pétition « sexualité, contraception, avortement : 
mon choix, un droit, notre liberté! », pétition nationale lancée par l’ANCIC (Association nationale 
des centres d’interruption de grossesse et de contraception), la CADAC (Coordination des 
associations pour le droit à la contraception et à l’avortement) et le Planning familial en défense 
des structures pratiquant les avortements.  
 
> Eté 2010 : Pétition sur la retraite des femmes lancée par le Laboratoire de l’égalité, pour que 
de réelles mesures soient engagées en faveur de l’égalité. 

 
 

3. Le site Internet 
 
Le site Internet est le principal moyen pour les personnes intéressées de découvrir l’association et de 
s’informer de son actualité. Cette année, Isabelle s’est chargée de la mise à jour régulière du site 
(annonce des plénières, des différentes campagnes d’actions, des soutiens) et Maria a mis à jour les 
liens extérieurs. 
 
La refonte du site pour rassembler toutes les Mix-Cités derrière une page d’accueil unique n’a pas 
encore été mise en œuvre. 
 
 

4. La rencontre inter-Mix-Cité 
 
Depuis plusieurs années, est organisée une rencontre réunissant toutes les associations Mix-Cité 
existantes, chacune d’elles étant autonome. Ce temps d’échange est important car il permet d’évoquer 
les contextes locaux, les actions menées au cours de l’année, les difficultés rencontrées et l’élaboration 
d’actions communes à venir.  
Il existe, à part Mix-Cité Paris, Mix-Cité Rennes, Mix-Cité Orléans, Mix-Cité Nantes et Mix-Cité 
Toulouse. 
L’Inter-Mix-Cité aura lieu plus tardivement que l’année dernière, début novembre 2010. 
 
 

5. Les liens avec d’autres associations et organisations 
 
Mix-Cité est membre du CNDF (Collectif National pour les Droits des Femmes). 
 
Par ailleurs, Mix-Cité participe aux travaux du Centre Hubertine Auclert, centre de ressources 
francilien pour l’égalité Femmes-Hommes mis en place par la Région Ile-de-France. La création 
officielle de ce centre date de début 2010, Mix-Cité Paris ayant participé aux réflexions sur sa création 
dès octobre 2009. 
Le 13 septembre 2010, deux personnes de Mix-Cité ont rencontré les chargées de mission du Centre 
Hubertine Auclert, afin de présenter l’association et d’évoquer les attentes par rapport à ce type 
d’organisme. Ont été mis en avant : le besoin d’un service de presse permettant d’appuyer et de relayer 
les actions des associations féministes, le besoin d’un espace d’échanges des pratiques, le besoin d’un 
lieu de stockage du matériel militant, le besoin d’un lieu pour se réunir (salles), notamment. 
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Mix-Cité travaille également en étroite collaboration avec Osez le féminisme (OLF) et le Collectif 
féministe contre le viol (CFCV) dans le cadre de la préparation d’une campagne de sensibilisation 
contre le viol (cf. « Actions et points forts »). 
 
 

6. Les soutiens 
 
Les différents soutiens ont été affichés sur le site. 
 
> Soutien du film La Domination masculine de Patric Jean (sortie le 25/11/09) 
Un film percutant, qui incite à ne pas baisser les bras dans la lutte pour l’égalité des sexes, à une 
époque où les forces conservatrices s’efforcent d’entretenir l’illusion que tout est acquis, que l’égalité 
est déjà là. Le site du film contient de nombreux extraits et supports de débats que les professeur-e-s 
peuvent utiliser avec leurs élèves. http://ladominationmasculine.net/ 
 
> Réaction à l’affaire R. Polanski (29/09/09) 
Mix-Cité soutient les prises de position du Collectif féministe contre le viol et des Elu-e-s contre les 
violences faites aux femmes.  
 
> Communiqué commun sur les menaces pesant sur la HALDE: Indépendance et moyens de la HALDE 
menacés : la lutte contre les discriminations sacrifiée ?  
Signature de Mix-Cité Paris, au côté de différentes associations (9 mars 2010). 
 
> Soutien du site www.egalite-infos.fr créé par Caroline Flepp 
Le site est en ligne depuis fin août 2010.  
Mix-Cité participe également à la vie de ce site en proposant des articles. 
Guy a par exemple écrit en septembre un article au sujet de l'égalité professionnelle et publié sur le site 
début octobre. 
http://www.egalite-infos.fr/2010/10/04/l%E2%80%99egalite-professionnelle%C2%A0-un-atout-
concurrentiel-pour-les-entreprises%C2%A0/ 
 
> Soutien de la pièce de théâtre Ça (le silence tue), texte et mise en scène de Catherine Decastel 
du 31 mars au 8 mai 2010 
Béatrice, Clémence et Stéphanie sont allées voir cette pièce de théâtre, qui aborde le sujet du viol et 
surtout de l’interdit de la parole après le viol, du "tabou" qu’il représente. Les acteurs portent chacun-e 
plusieurs témoignages qui traduisent sans fard le traumatisme du viol, et le traumatisme supplémentaire 
d’avoir dû le taire. Les témoignages sont ponctués de chiffres et statistiques (mondiales).  
Il a été laissé à disposition du public un document conçu par les militantes dans le cadre de l’action 
« Manifeste contre le viol » : « Le viol - les idées reçues » et des dépliants du Collectif féministe contre 
le viol. 
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II Les actions et points forts de l’année 2009-2010  
 
Action Jouets 2009-2010 
Cette année, l’action « Jouets » proposée par Mix-Cité n’a pas pris la forme d’actions surprise, mais a 
consisté dans une campagne d’envois de courriers auprès de la HALDE. 
 
La campagne, qui a commencé début novembre 09, proposait à chacun-e d’envoyer individuellement 
un courrier au Service Promotion de l’Egalité de la HALDE pour signaler les magasins pratiquant un 
affichage sexué des rayons et des catalogues. 
La HALDE a répondu à Mix-Cité fin novembre, et accepte de recevoir des représentant-e-s de Mix-Cité. 
La HALDE a également répondu individuellement aux personnes ayant envoyé les courriers. 
Mix-Cité a publié un communiqué de presse le 7 décembre 09 pour informer de cette action et de la 
réponse de la HALDE. 
Fin décembre 09, le service Promotion de l’Egalité de la HALDE avait reçu une quarantaine de courriers 
(ce chiffre correspond au nombre de confirmations d’envois de courriers reçues par Mix-Cité). 
Quatre représentantes de Mix-Cité ont été reçues le 5 février 2010 par Stéphanie Seydoux, la Directrice 
du service Promotion de l’Egalité de la HALDE, accompagnée de Vanessa Pideri chargée d’étude. 
 

Résumé de l’entretien :  
 
L’entretien a duré une heure trente.  
 
Trois points ont été abordés qui, selon Mix-Cité, relèvent du champ d’action possible pour la 
Direction Promotion de l’Egalité.  
 
Le premier portait sur la suite donnée à la campagne nationale de courriers envoyés à la 
HALDE pour signaler les magasins pratiquant un affichage sexiste des jouets, campagne 
lancée par Mix-Cité en novembre 2009. La HALDE a accusé réception de nos messages et de 
nos argumentations et ne s’y est pas montrée insensible ; néanmoins, elle a réservé sa réponse 
et a demandé un délai de réflexion. Elle a attiré notre attention sur la diminution de ses crédits, 
qui rend difficile une campagne d’étude approfondie dans le même esprit que celle qui a été 
diligentée sur les manuels scolaires. Elle s’est dit intéressée par toute bibliographie ou 
recherche reconnue et disponible sur les jouets. Mix-Cité a laissé un exemplaire du livre Contre 
les jouets sexistes et s’est engagée à envoyer une petite bibliographie complémentaire sur le 
sujet. Nous devons rester en contact et fixer un nouveau rendez-vous pour imaginer la création 
d’un espace de réflexion sur le sexisme auquel sont confrontés les enfants.  
Les deux derniers points portaient sur des discriminations symboliques :  
- la distinction entre Madame et Mademoiselle imposée aux femmes y compris dans les 
formulaires administratifs officiels, fichiers de banques, etc.,  
- et le refus de féminisation des titres et fonctions que rencontrent certaines femmes même 
dans des administrations publiques.  
 
Mix-Cité a demandé à la HALDE de mettre en ligne sur son site la législation en vigueur pour 
aider les femmes à faire valoir leurs droits sur ces points.  
La HALDE a confirmé avoir connaissance de ces problèmes, mais elle a estimé que cela ne 
faisait pas partie de son champ de compétences. Elle nous a renvoyées vers le Ministère de la 
Solidarité et de la Famille, en particulier vers la secrétaire d’Etat Nadine Morano qui devrait faire 
assurer le respect des réglementations. Selon Mme Seydoux, la HALDE ne pourrait intervenir 
que si le Ministère ne donnait pas suite à notre requête.  
 
Par conséquent :  
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Mix-Cité poursuivra les échanges avec la HALDE pour approfondir la réflexion sur le lien entre 
les jouets et la construction du genre.  
 
Mix-Cité s’adressera à Nadine Morano pour lui demander une intervention concrète en vue de 
rendre systématique la suppression du terme « Mademoiselle » et l’usage du nom de naissance 
sur les formulaires administratifs, et en vue de généraliser la féminisation des titres ou 
fonctions. Nous demanderons à cette occasion ce que deviennent les préconisations du 
COSLA (Comité d’Orientation pour la simplification du langage administratif) attendues sur ce 
point. 

 

 
> Les retombées de l’action auprès de la HALDE 
- Plusieurs sites internet ont relayé notre action ainsi que l’info sur la réponse de la HALDE :  
Après lancement de l’action : 
http://blog.plafonddeverre.fr/post/Actions 
http://femininlemporte.canalblog.com/archives/2009/11/07/15719312.htm 

http://aliceswonderverden.blogspot.com/2009/11/halte-au-jouets-sexistes.html 
http://humourdedogue.blogspot.com/2009/11/relais-de-laction-mix-cite-jouets.html 
http://mamantravaille.typepad.fr/maman_travaille/2009/11/du-sexisme-et-des-jouets.html 
http://affairesdefemmes.blog.lemonde.fr/2009/11/09/lequite-des-le-bac-a-sable/ 
http://feemyrtille.canalblog.com/tag/mix-cit%C3%A9 

http://www.toutpourchanger.com/?post/2009/Le-pere-noel-est-une-ordure-de-sexiste 

http://sdcgt0683.ouvaton.org/spip.php?article1122 

http://www.blog-au-naturel.com/2009/11/halte-aux-jouets-sexistes/ 
 
Après publication du CP et réponse de la HALDE :  
http://aliceswonderverden.blogspot.com/2009/12/halte-aux-jouets-sexistes.html 
http://feemyrtille.canalblog.com/archives/2009/12/20/16220419.html 
http://blog.plafonddeverre.fr/post/Jouets-sexistes:-la-Hale-a-r%C3%A9pondu-! 
 
Des journalistes nous ont contacté-e-s suite à l’envoi du CP : France Inter, Arte.  
 
> Interventions radios et télé : 
- Gros succès de Mix-Cité avec Radio Libertaire, qui nous a invitée pour trois émissions ;-) 
Le 16/12 : Emission Femmes Libres sur les jouets sexistes (Maria pour MCT, le Collectif contre le 
publisexisme participait également) 
Le 18/12 : Emission La Grenouille Noire sur l’industrie du jouet (Frédérique pour MCT, Peuples 
Solidaires était également invité) 
Le 22/12 : Emission Paroles d’Associations, sur les jouets sexistes et guerriers (Stéphanie pour MCT, le 
Collectif contre le publisexisme participait également) 
 
- Une invitation également de la radio Vivre FM :  
Le 18/12 : Emission Vivre FM c’est vous, sur les jouets sexistes, la différence et le handicap (Frédérique 
pour MCT) 
 
- Une interview filmée pour la TV June (« la télé qui donne envie d’être une fille »...) sur le thème des 
jouets sexistes (Solène pour MCT)  
  
 > En marge de notre action :  
- Une action « surprise » a été organisée cette année par le CCP (Collectif contre le publisexisme) dans 
le magasin Jouéclub à Paris, le samedi 19 décembre (Participation de Stéphanie pour MCT) 
voici une vidéo : http://videos.leparisien.fr/video/iLyROoafIqAb.html 
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Préparation d’une campagne de dénonciation du viol en association avec Osez le féminisme et 
le Collectif Féministe Contre le Viol  
Le travail collectif avec OLF et CFCV permet de donner de l’ampleur à l’action en préparation 
(manifeste à signer, document de présentation de l’action, affiches, pages facebook, site spécifique, 
documentaire, etc). Ces outils sont en cours d’élaboration, mais cela avance assez vite, l’idée étant de 
lancer la campagne pour le 25 novembre. Le texte-manifeste proposé par Mix-Cité a été amendé et est 
désormais finalisé. 
Côté Mix-Cité, participent Agnès, Béatrice, Clémence, Stéphanie. 
 
Travaux communs avec le CRAN 
> Elaboration d’un « sarkomètre » de la diversité et de la parité, publié dans le Monde le 7 novembre 09 
(évaluation à mi-mandat de promesses de N. Sarkozy faites pendant la campagne présidentielle) 
Résultats pur la parité :  
sur les 14 points importants concernant la parité et l’égalité femmes-hommes, N. Sarkozy avait fait 
11 promesses formelles (refusant de s’engager sur les trois restants). Sur ces 11 promesses, une seule 
est tenue, trois sont très peu avancées, et sept sont totalement bafouées. 
N. Sarkozy arrive donc à mi-mandat à 9% sur les 11 points qu’il disait vouloir atteindre en fin de mandat. 
 
Participation à des rassemblements et manifestations 
 
 Manifestation du 17 octobre 2009  
Mix-Cité Paris, en collaboration avec les autres Mix-Cité, a participé à la manifestation nationale du 
17 octobre pour le droit des femmes. 
 
 Journée du 8 mars 2010 
Mix-Cité Paris a participé à la manifestation des 100 ans du 8 mars, à l’appel du Collectif National Droits 
des Femmes et de la Marche Mondiale des Femmes.  
Nous y étions, et avons organisé une burqalonade dans le cortège. Les militants et militantes de Mix-
Cité ont défilé sous des burqas transparentes en tulle multicolore, et ont scandé ironiquement « Après 
la grippe A, la burqa : assez de diversions, et de problèmes bidon » et aussi « un gouvernement raciste 
ne peut pas être féministe ».  
 
Nous entendions dénoncer sous un mode humoristique le populisme du gouvernement français qui 
agite de façon obsessionnelle la thématique de la burqa comme un problème de premier plan dans la 
lutte contre le sexisme. Sur nos sucettes on pouvait lire « Après la burqa, enfin l’égalité salariale ? », 
« Après la burqa, enfin un meilleur accès à l’IVG ? », « Après la burqa, enfin l’application de la 
parité ? », etc. 
Un tract a été distribué pour expliquer notre démarche. 
 
 Marche Mondiale des Femmes les 12 et 13 juin 2010  
Mix-Cité Paris a participé à la manifestation féministe nationale du samedi 12 juin à Paris, à l’appel de la 
marche mondiale des femmes. Cet événement, qui a lieu tous les 5 ans, vise à dénoncer et combattre 
les inégalités femmes-hommes persistantes en France comme à travers le monde. 
 
 Appel des féministes à manifester contre la réforme des retraites le 24 juin. 
Mix-cité a signé l’appel et a participé à la manifestation. 
 
 Rencontre de jeunes féministes le 3 juillet 
Les militantes et militants d’Osez le féminisme ont organisé une journée de rencontre de jeunes 
féministes, afin de d’échanger sur les pratiques militantes (moyens d’action, mixité...), sur les thèmes 
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d’actualité (IVG, violences, laïcité) et à réfléchir ensemble aux perspectives féministes de l’année à 
venir.  
Une vingtaine d’associations féministes ainsi que des groupes politiques ont participé à cette rencontre.  
Les échanges, organisés autour de différentes thématiques militantes (IVG et contraception, précarité et 
emploi des femmes, etc) ont été fructueux et ont permis de créer des liens avec d’autres associations. 
Clémence, Béatrice et Agnès ont participé pour Mix-Cité Paris. 
 

III Nos interventions  
 
Intervention de Guy : ESAD Reims : « Jouons ! » (27/10/09) 
Table ronde sur le sujet du jouet avec des étudiants de l’ESAD (Ecole Supérieure d’Art et de Design) 
Intervention de Guy sur le sexisme en France et sa transmission à travers les jouets  
 
Meeting féministe de Science-Po (octobre 2010 – mobilisation pour la journée du 17 octobre) 
Participation de Mix-Cité avec un petit stand au meeting féministe à Sciences Po (environ 500 
personnes dans un amphi mixte) 
 
Rencontre avec plusieurs représentants de mouvements militants sur le thème "Militer à l’ère du tout 
médiatique" 
Interventions de Juliette et Maria, qui a donné lieu à un article dans Mouvements.  
http://www.mouvements.info/Militer-a-l-ere-du-tout-mediatique.html 
Table-ronde avec Maria Candea et Juliette Durand Delga (Mix-Cité), Jean-François Tealdi (Parti 
Communiste) et Xavier Renou (les Désobéissants). La « critique des médias » est indissociable d’une 
vision politique de l’espace public et du projet de sa transformation. Elle semble ainsi fonctionner 
comme un fond théorique partagé pour nombre de mouvements militants de gauche. Le dialogue 
engagé ici éclaire convergences et différences sur la question et renseigne sur la complexité des 
postures théoriques et pratiques adoptées vis-à-vis des médias dominants quand il s’agit de militer. 
 
Participation aux "Etats Généraux de la Femme" organisés par le magazine ELLE en 2010 
Présence de Samira et de Béatrice.  
Par ailleurs, comme d’autres associations féministes, Mix-Cité a été sollicitée par Elle pour lui 
transmettre 5 propositions qu’elle considère comme essentielles pour « faire avancer la condition des 
femmes ». Nous avons décidé d’insister sur le droit à l’avortement, la nécessité d’un véritable service 
public de la petite enfance, l’allongement du congé de paternité et le partage des tâches domestiques, 
l’éducation à la sexualité à l’école, enfin l’application des lois sur l’égalité salariale. 
Nos propositions, mixées à celles d’autres associations, sont parues dans le Elle du 7 mai 2010. 
 
Intervention de Thomas au nom de Mix-Cité au Forum des images, (mars 2010) dans une table ronde 
autour de la documentariste féministe Carole Roussopoulos. 
 
 

IV Nos écrits 
 
Des membres de Mix-Cité ont publié en leur nom personnel des articles dans la presse. 
Par exemple, Thomas a écrit un article publié le 11 mars sur lemonde.fr au sujet du livre écrit par 
Elisabeth Badinter « Le conflit, la femme et la mère ». L'article s'intitule "Elisabeth Badinter fait fausse 
route" 
Thomas a également écrit un article dans le Monde libertaire, "Le pouvoir patriarcal", avec S. Gérardint 
(hors-série de cet été). 
Par ailleurs, Juliette R a co-écrit avec Rose-Marie Lagrave un article « l'âge et le vieillissement, 
impensés du féminisme », paru le 10 mars 2010 dans Le Monde. 
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V Médias et publications 
 
1. Presse écrite et internet 
cf. rubrique « Nos écrits » 
 
2. Radio 
 
> Interventions sur différentes radios suite à l’action Jouets (cf. paragraphe correspondant) 

 

> France Inter – 12 août 
Intervention de Maria dans l’émission « Ça vous dérange » sur le thème de la pornographie, animée par 
Thomas Chauvineau. L’émission confronte des points de vue différents et reçoit quelques appels 
d’auditeurs/trices. 
 
3. Lettres ouvertes  
 
Mix-Cité a signé aux cotés du CRAN une lettre ouverte au sujet d’Eric Zemmour et destinée au 
président du CSA et au président de France Télévision. 
 
Lettre ouverte au président du CSA et au président de France Télévision 
 

 M. le Président du CSA,  

M. le Président de France Télévision 

 

 Soucieux du respect des valeurs républicaines dans notre pays, sur tous les territoires, 

mais aussi sur tous les écrans télévisuels, nous voudrions attirer votre attention sur une affaire 

récente concernant M. Zemmour.  

 

 Le 6 mars dernier, dans L’Hebdo, émission diffusée sur France 0, s’organisait un débat 

sur la discrimination et sur la HALDE. L’un des invités, Nadir Djennad, affirme : « la 

discrimination, c’est la volonté affichée ou non, de responsables d’entreprises, et d’autres, de 

ne pas embaucher telle ou telle population. » Eric Zemmour l’interrompt alors : « Mais c’est 

la vie, la discrimination, c’est la vie ! » Une ou deux minutes plus tard, M. Djennad cherche à 

nouveau à préciser sa pensée, et il évoque l’exemple des patrons qui s’adressent à des agences 

d’interim en disant : « S’il vous plaît, je ne veux pas d’arabes et de noirs ». Eric Zemmour 

l’interrompt encore en affirmant : « Mais ils ont le droit ! » 

(http://www.lepost.fr/article/2010/03/12/1984978_eric-zemmour-les-employeurs-ont-le-droit-

de-refuser-des-arabes-ou-des-noirs.html) 

 

 Dérapage ponctuel ? Pas vraiment. Un mois plus tôt, dans la même émission, Eric 

Zemmour affirmait déjà : « On parle des discriminations, moi, ça ne me choque pas : la 

discrimination, c’est la vie, c’est le choix, et c’est la sélection. Donc, voilà, il n’y a pas à lutter 

contre les discriminations. Ca, c’est un mythe ». 

(http://www.lepost.fr/article/2010/02/14/1941225_zemmour-la-discrimination-c-est-la-

vie.html) 

 

 M. Zemmour professe souvent des opinions qui peuvent choquer celles et ceux qui 

luttent contre le racisme, le sexisme ou l’homophobie, mais il a le droit de tenir les propos 

qu’il tient d’ordinaire. Mais depuis quelques temps, à nos yeux, il a franchi la ligne rouge. 

L’affirmation du 6 mars selon laquelle on a « le droit » de discriminer est une affirmation qui 



Bilan 2009-2010 

Page 11 sur 11 

contredit directement non seulement la loi française, comme le lui ont rappelé les autres 

participants du débat, mais aussi l’article 1 de la Constitution de la Cinquième République. M. 

Zemmour, homme cultivé au demeurant, peut-il vraiment l’ignorer ? En réalité, à travers ses 

interventions répétées, non seulement M. Zemmour légitime la délinquance (puisque selon 

lui, on a « le droit » de discriminer), mais même, il y encourage (puisque selon lui, « la 

discrimination, c’est la vie, c’est le choix, et c’est la sélection »). 

 

 Evidemment, pour celles et ceux qui font l’expérience quotidienne de la 

discrimination, ces formules constituent une violence insoutenable. Mais au-delà, à nos yeux, 

les citoyens de ce pays sont en droit d’attendre que la télévision en général, et le service 

public en particulier, ne financent pas des émissions où un chroniqueur régulier (qui n’est 

donc pas un invité ponctuel) peut tranquillement inciter à la délinquance, émission après 

émission. Qu’il s’agisse de délinquance à l’égard des noirs, des Arabes, comme c’est le cas 

dans l’émission, que ce soit à l’égard des juifs, des femmes, des homosexuels, ou qu’il 

s’agisse de toute autre forme délinquance, nous ne souhaitons pas que l’argent public finance 

la délinquance publique.  

 

 Dans ces conditions, les associations signataires de ce texte demandent à rencontrer à 

la fois le président du CSA, et le président de France Télévision pour leur demander d’une 

part de formuler publiquement un rappel à la loi très clair à l’encontre de M. Zemmour, et 

d’autre part, de faire en sorte que dans toutes les émissions du public ou du privé, on ne puisse 

plus inviter des personnes qui affirment qu’on a le droit de violer la loi française, des 

personnes qui encouragent et valorisent la délinquance.  

 


